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Au cours de sa 38ème session ordinaire en 2002  en 
Afrique du Sud, Les Etats membres de l’Union 
africaine soucieux de renforcer les efforts déployés 
par l’Organisation aux fins de faire avancer le 
processus de démocratisation en Afrique, ont 
approuvé une Déclaration sur les principes 
regissant les elections democratiques  en Afriques. 
Y faisant suite, le Conseil des Ministres réunis a 
Durban en juillet 2002 a adopté la Décision portant 
création de l’UDAE au sein du Département des 
Affaires Politiques de la Commission de l’Union 
africaine.



� Mise en oeuvre du programme de la CUA en 
matière de promotion de la démocratie et des 
elections démocratiques sur le continent;

� Mettre au point des systèmes efficaces 
d’observation des élections;

� Coordonner les missions d’observation et de 
surveillance des élections;

� Faciliter le renforcement des capacités des 
organismes nationaux chargés de la gestion des 
élections.

� Fournir des ressources financières a l’effet 
d’appuyer les demandes d’assistance 
technique;

� Permettre à l’UA d’affecter des ressources et de 
coordonner l’assistance aux récipiendaires en 
fonction des priorités évaluées en matière de  
démocratie et d’élection;

� Soutenir les processus électoraux qui facilitent 
la tenue d’élections régulières, libres et 
transparentes.



� Formation BRIDGE au niveau national et regional 

(Bâtir des ressources en démocratie, gouvernance et 
élections) ;

� Mise à disposition de ressources humaines spécialisées 
dans la gestion électorale ;

� Appui à la mise en oeuvre du Réseau Africain des 
OGE;

� Renforcement du mécanisme de l’assistance technique 
inter OGE sous la coordination de l’Union africaine ;

� Appui matériel aux OGE ayant de faibles capacités 
financières. 

�Coopération dans le domaine de la formation des OGE;

�Renforcement des capacités et mobilization commune 
des ressources  sur des projets commun ;

�Exploitation commune des banques de données ;

�Consultations en vue d’harmoniser les programmes et 
activités sur des questions d’interèt communs  (Experts, 
Consultants) ;

�Promotion et exécution commune de projets d’échanges, 
de coopération et d’assistance technique sur des sujets 
contribuant à la professionalisation des administrations 
électorales francophones.



� La question de l’utilisation des nouvelles 
technologies dans les processus électoraux 
en Afrique. Comment reussir leur 
contextualisation?

� Systématisation de l’assistance technique 
commune aux OGE dans des situations de 
sorties de crise et /ou de reconstruction 
post conflit.


